
Commission affaires sociales 

 

Réunion du 05 février 2021 

 

 

Présents : M. BIHL Hubert, M. VENIEL Arnaud, Mme CHARTON Michèle, M. SCHRAMM Jean-

Pierre, M. MOHR Jean-Luc, Mme STRAUB Sylvie, Mme CLUZEL Isabelle, Mme GASSMANN 

Jeanne-Odile, Mme Marie SIMLER. 

Excusée : Mme DIEUAIDE MICHEL Angélique, Mme MICHEL Amélie, M. MARSCHALL 

Timothée, Mme ANCEL Valérie. 

 

I. Vaccination COVID : 

 

Il y a actuellement dans le Haut-Rhin 6 centres de vaccination et un septième lieu est en cours 

d’ouverture sur Sainte Marie aux Mines. 

Ces centres accueillent sur rendez-vous les personnes de plus de 75 ans et les personnes 

atteintes de pathologies lourdes. 

Il est actuellement difficile d’obtenir un rendez-vous en raison d’une difficulté 

d’approvisionnement en vaccins 

La municipalité propose d’accompagner les aînés dans les démarches d’inscription et si besoin 

de véhiculer les personnes ne disposant pas de moyen de locomotion. 

Un flyer (annexe 1) a été créé rappelant l’intérêt de la vaccination ainsi que les modalités 

d’inscription. 

La commission a suggéré une prise de contact lors de la distribution du flyer aux personnes 

concernées ( > 75 ans) et de recueillir directement leur volonté d’aide dans les démarches. Il 

faudra bien veiller de préciser aux gens qu’il risque d’y avoir un peu d’attente pour obtenir le 

rendez-vous. 
 

II. Projet Tourisme St Valentin : 

 

Animation proposée par l’office du tourisme du pays de Ribeauvillé. 

En réponse à la sollicitation de l’office du Tourisme, Angélique avait suggéré « Le banc des 

amoureux » se trouvant chemin de Brunnmatten. 

Les idées des personnes présentes ont été recueillies à l’occasion d’un tour de table + 

proposition du périscolaire. 

Il en ressort que l’endroit n’a rien de romantique et que d’autres lieux seraient plus propices à 

la thématique ( banc sur le sentier Rochamps, banc du paradis, …) 

Il a été décidé de proposer une déco aux teintes nature et rouge ( lierre, bois, rafia, …). 

Nous imaginons  

 à l’arrière du banc, 2 cœurs enlacés fabriqués avec du saule. 

 Voir pour récupérer les cœurs rouges des décorations de Noël. 

 Un arbre de St Valentin à décorer ( voir périscolaire) cœurs rouges et cœurs en bois 

avec petits mots, messages ou citations … 

 Des plantations de fleurs. 



 

Nous expliquerons également à l’aide d’un affichage l’historique de ce lieu. Michèle C. se charge 

de prendre contact avec André BOSSHARDT et de rédiger le texte. 

 

Une équipe de travail se réunira dès lundi à 13h30 au foyer de la salle des fêtes pour fabriquer 

la déco. Ils se rendront également sur place. 

 

Le tout doit être installé vendredi 12 dernier délais. 

 

III. Accueil du matin :  

 

Suite à une demande de garde matinale par une famille, la municipalité s’est engagée à assurer 

l’accueil des enfants scolarisés à Thannenkirch le matin à compter de 6h45. 

Un fiche de procédure a été rédigée pour cadrer le processus. 

Marie SIMLER doit encore rencontrer Mme FIORI pour finaliser la mise en route. 
 

IV. Conseil municipal des jeunes : 

 

Les élections ont eu lieu le 30 janvier 2020. 

Les 6 jeunes élus sont : 

ALBRECHT Abbygaïl, COLNAT Emma, DIEUAIDE MICHEL Ludovic, KLEIN Antoine, SIMLER 

Thomas, STRAUB Amélie. 

Ils se réunissent pour la première fois ce dimanche 7 février en mairie, l’occasion de faire 

connaissance et de réfléchir au mode de fonctionnement. 

 

V. Ouverture et accès de la bibliothèque : 

 

Le portail d’accès étant le même pour l’école et la bibliothèque et compte tenu des travaux de 

sécurisation de l’accès à l’école, il serait intéressant de mener une réflexion quant aux horaires 

d’ouverture de la bibliothèque. 

L’objectif serait de ne pénaliser personne et de trouver un consensus sur l’organisation. 

Il a été suggéré de créer un créneau le mercredi, de réfléchir à une animation avec les 

assistantes maternelles, … 

Il faudrait soumettre les propositions à Mme Simone KUENTZ présidente du jardin du livre. 

A ce jour, il n’est en aucun cas question de faire passer les visiteurs de la bibliothèque par le 

portillon latéral. 

 

VI. Fleurissement : 

 

A ce jour, les devis n’ont pas encore été faits. 

Il semblerait que Bauer de Sélestat ne pourrait pas honorer notre demande. 

Il serait souhaitable de consulter plusieurs horticulteurs ( Wurtz, Nadelhoffer, Matter à Ste 

Croix aux mines, …) 

 

Il nous est signalé que le palmarès du jury des maisons fleuries n’est pas publié sur le site 

internet. 



 

VII. Journée citoyenne : 

 

Elle aura lieu le 17 avril. 

Il  faut impérativement lister les chantiers. 

Une réunion début mars sera nécessaire pour organiser cette action. 

 

VIII. Divers : 

 

 Orthographe retenue pour Thannenkirch en alsacien : Tánnakerich 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 

 

 


